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DOCUMENTS INEDITS SUR Ime DE WARENS

(Suite)

M. Hugonin n'etait guere dispose ä faire cette course ä

Chambdry. Avant de repondre k ce sujet, il voulut savoir ce

que lui annonceraient d'important les envoyes de sa parente.
Conime il les attendait, le 12 mai, Mrae de Warens, instruite
des empechements qu'il pretextait, lui adressa les lignes qui
suivent :

« Je viens d'apprendre par M. De Roverea que vos occupa-
» tions ne vous permettront pas pour le present de venir jus-
» qu'ici, et que le plaisir que je me faisais d'avance d'avoir
» l'honneur de vous avoir chez moi sera differe, ce qui me
» cause une veritable peine et qui m'en causerait bien davan-
» tage, si je n'esperais que la presence de M. De Roverea ici
» me fournira la satisfaction de pouvoir vous communiquer
» par lui quelques particularity, que je ne puis vous ecrire
» et que je ne voudrais confier a personne qu'ä vous ou k lui.
» Je sais que vous avez pour M. De Roverea beaucoup d'amitie
» et de confiance, je n'en ai pas moins que vous k son egard,
» ainsi vous et moi, au de fan t de 1'absence, nous pourrons y
» suppleer de part et d'autre en nous faisant dire reciproque-
» ment ce que nous souhaiterions de nous communiquer.
» Faites-moi done l'amitie, mon eher neveu, de me faire
» instruire par l'arrivde de M. de Roverea dans ce pays, ici,
» de toutes les choses que vous jugerez a propos que je sache...
» Moi de mon cöte je ferai de meme sur tout ce que j'ai k

» vous communiquer et par ce moyen nous nous procurerons
» une satisfaction reciproque, dont nous aurons lieu, peut-etre,
» tous les deux d'etre fort contents pour l'avenir. M. De Roverea

» doit se trouver ici au plus tard ä la Pentecöte, e'est-a-dire
» vers la fin de ce mois. Ainsi vous avez le temps de vous
» aboucher avec lui et de me faire dire tout ce qu'il vous
» plaira, en attendant que j'aie le bonheur de vous voir ici,
» ce qui ne sera jamais aussi tot que je le ddsire... Ayez la
» bonte de remettre 1'incluse aux Messieurs qui passeront chez

» vous... »
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Vers le milieu du mois, les Messieurs annonces, venant du

Valais et de Bex, se presentment chez M. Hugonin. C'dtaient
M. le chätelain de Quartery et M. de Roverea. lis n'avaient
point encore vu « la baronne », de sorte que le second d'en-
tre eux, en depit du role d'intermediaire qu'elle voulait lui faire
jouer, garda un silence complet sur les motifs de son appel.
II invita seulement son cousin ä les accompagner jusqu'ä Geneve.

La ils rencontreraient Mme de Warens, qui avait une communication

importante a lui faire. M. Hugonin les laissa partir
seuls. Aussitöt apres arriva un billet du capitaine de Quartdry,
ecrit de St-Maurice avant que son frere 1'eüt quitte, et qui
manquait ainsi son but de le preceder et de preparer ä sa

proposition un accueil favorable.
Ce billet etait ainsi coneu :

« St-Maurice, le 17 mai (1746).
» Monsieur,

» L'occasion que Mme La Tour de Warens me fournit pour
» vous ecrire m'est des plus agreables en ce que j'ai 1'avantage
» de vous assurer prdalablement de mes estimes les plus par-
» faites et de mes inclinations pour une personne de votre
» merite distingue, dont l'honneur d'une connaissance plus
» etroite fait le but de tous mes desirs. Je goüte par cet endroit
» les plus grands contentements ä m'acquitter de la commission,
» qu'elle m'a donnee, de vous engager ä etre de la partie avec
» nos Messieurs, qui iront ä Geneve, qu'on a propose pour
» l'endroit du rendez-vous. L'on y passerait, conjointement
» avec les autres assoeies, un contrat avec le Ghapitre de Sal-
» lenches, en Savoie, pour avoir les fabriques des minieres
» qui se trouvent dans leurs juridictions. Elle m'a insinue
» qu'elle a quelque chose a vous dire dont vous tirerez bon
» parti J'ai une ferme esperance que M. de Roverea et mon
» frere, le vidonde, ä leur passage ä Vevey, acheverorit de

» vous persuader ä vous joindre ä eux pour faire le voyage
» de Geneve, oil vous rencontrerez Mme De Warens de la
» Tour... »

M. Hugonin apprenait enfin pourquoi sa parente desirait tant
lui parier II s'agissait d'adherer ä son entreprise, de passer ä
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Geneve, avec les autres membres, un acte de societe, et aussi
de substituer cette societe ä sa fondatrice dans Se bail du
chapitre de Sallenches. Rien ne nous instruit sur sa premiere
impression. Ce que nous savons, c'est que lorsqu'il revint M. De-
Roverea s'arreta denouveau ä la Tour et qu'il continua de lä sa

route sur Rex avec M. Hugonin. Quelques jours apres, dans la
soiree, ce dernier se rendit ä St-Maurice, accompagnö d'un
des fils de son höte, pour faire visite ä Mme de Warens, venue
dans la maison du capitaine de Quarter) Dans leur entretien,
eile developpa longuement ses projets et ses belles esperances.
Elle lui offrit ensuite une part en consentant pour l'arranger,
s'il ne pouvait la prendre entiere, de lui ceder la moitie de la
sienne. Füt-il seduit, ä premiere vue, par les perspectives
brillantes qu'elle fit miroiter ä ses veux, ou jugea-t-il plutöt ä

propos de feindre pour ne pas indisposer sa parente, qu'il avail
interet ä menager Toujours est-il qu'il ne refusa pas d'emblee
la demande de cette dame. II se declara meme pret ä aller le
lendemain matin avec eile ä St-Gingolph, chez un des assoeies,
M. de Rivaz, pour y prendre connaissance du contrat
dissociation. De lä ils devaient serendre ä Cliamounix pour y cons-
tater de visu l'excellence de la concession.

Comme il ne vint pas ä l'heure fixee elle le fit eherclier ä

Bex par un express, avec cette petite missive :

« Je n'attends que vous pour partir. Comme vous m'avez

» promis hier au soir de revenir, je me Hatte que vous etes

» encore dans les memes dispositions. Vous me feriez plaisir
» de m'accompagner jusques chez M. De Rivaz. G'est pourquoi
>,• il serait ä propos que vous ecrivissiez un mot ä ma chere

» niece, votre epouse, pour la tirer de peine en attendant votre
» retour... »

M. de Roverea lui fit savoir, par retour du courrier, que son

parent avait du, pour raison imprevue, retourner subitement ä

la maison. De la Tour-de-Peilz, M. Hugonin excusa lui-meme
son brusque depart en temoignant son vif regret de n'avoir pu
causer plus en detail avec eile de l'affaire et surtout de n'avoir

pu examiner celle-ci sur place, ce qui l'empechait pour le

moment de bien juger ses chances d'exploitation. II lui laissait
toutefois entendre que la chose pourrait se faire lors d'une

prochaine entrevue.
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Mme de Warens comprit parfaitement qu'elle n'avait desor-
mais rien ä attendre de son cote. A part cette allusion un peu
ironique sur le pretexte qu'il lui avait donne : « Yous avez
» raison de dire, mon eher neveu, qu'il faut se voir et se parier
» pour s'entendre, aussi je passe sous silence ce que j'avais a

» vous communiquer jusqu'ä ce que j'aie la satisfaction de

» vous revoir 1
», elle ne dit plus mot de cette question des-

mines dans ses lettres suivantes. Gependant, lorsque la mauvaise
marche de ses affaires I'eut brouillee avec ses associes de Suisse,
eile mit M. Hugonin au fait de ses deboires en jetant toute la
faute sur eux. Geci en vue de combattre l'effet fächeux que
leurs plaintes ne manqueraient pas de produire sur son corres-
pondant. Elle profita de cette longue lettre pour vanter une
fois de plus l'excellence de ses minerais et pour engager son
neveu ä la cautionner dans une si brillante entreprise. —
Mais M. Hugonin partageait moins que jamais de semblables
illusions.

Yoici les parties les plus interessantes de cette apologie :

« Chambery, ce 20 juillet 1747.

» Monsieur,

» Si j'ai tant tarde de repondre ä la derniere que vous me
» faites le plaisir de m'dcrire, e'est que je me proposais en
» meme temps de vous faire part des arrangements que je
» veux prendre au sujet de ma portion de society que je me
» trouve avoir avec Messieurs De Quartery et De Roverea, dans
» l'acensement des minerais du Ghapitre de Sallenches, en
» Chamonix, province du Faucigny 2. Vous vous rappellerez
» sans doute que j'avais propose d'abord d'avoir une portion
» d'interet dans cette affaire de compte ä demi avec vous.
» Gomme cette societe de vous ä moi n'a pas eu lieu parce
» qu'on me dit que vous ne vous en souciez pas, je pris la
» portion entiere pour mon compte, dans l'intention que si

1 Lettre du S janvier 1747.
2 G'etait sans doute messire Jerome de Rossillon de Mont Saint-Jean,

doyen de la collegiale de Sallenches, neveu de Mgr. de Bernex, le pro-
tecteur de Mme de Warens, qui avait procurö ä cette dame la ferine de ces
mines.
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» Dieu benissait cette entreprise, je rendrais en tout ou en
» partie cette portion reversible ä vos enfants, comme etant
» mes heritiers naturels. Lorsque je pris cette portion avec ces

» Messieurs je ne leur deguisai en rien la situation de mes
» affaires. Je lenr dis naturellement, qu'ayant essuye plusieurs
» contretemps des le commencement de la guerre, je me
» trouvais sans un sol, mais que dans la suite je me proposals
» de prendre certains engagements qui me mettraient ä meme,
» ä ce que j'esperais, de pouvoir etre de la partie, pourvu
» qu'ils tissent passer leur quote-part la premiere ; que je ne
» leur demandais d'autres marques de leur reconnaissance,
» pour leur avoir procure les plus riches minerals, qui soient
» dans toute la Savoie, que de me donner du temps et qu'ils

preleveraient sur les premiers profits ce que je n'aurais pu
» faire. Ces Messieurs promirent tout et en consequence je lis
» tous mes efforts pour donner de l'activite et de l dmulation
» a leur entreprise. En quoi j'avais si bien reussi que, s'ils
» n'avaient pas fait finir eux-memes les travaux, nous verrions
» ä present des profits et tout prospererait. La crainte qu'ils
» ont eue que les trois associes qui sont de ce cote 1, et dont
» je suis du nombre, puissent tirer quelque avantage avec
» l'avance de leur argent, dont on leur aurait bien paye
» l'intdret, les a engages, ce qui parait incroyable, ä detruire
» leur propre ouvrage. Apres quoi ils se plaignent qu'ils ne
» gagnent pas sur l'entreprise. II est impossible de gagner sans

» travailler. Gependant on a ete bien aise de se servir de notre
» industrie et de nos lumieres pour commencer, mais on les

» compte pour rien aujourd'hui qu'on n'a plus besoin de nous.
» Je vois bien que ces Messieurs veulent pour eux le morceau
» tout entier et je vous assure, mon eher neveu, que je leur
» aurais dejä passe une cession dans les regies de tout ce que
» je peux y pretendre, si ce n'etait la connaissance que j'ai de

» la bonte et de la richesse de ces minerals. Ce qui m'a
» engage de chercher des fonds pour conserver cette portion
» en faveur de vos enfants; etant le bien le plus solide et le
» plus gracieux des que l'etablissement sera acheve, ce qui

1 MM. Borel. Dutremont et eile.
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est l'affaire d'une annee de temps des qu'on voudra tons
s'entendre et vivre de bonne union. Ce qui ne manquera
pas de mon cote, avant prefere de prendre un silence obstine

piutot que de repondre aux invectives mal placees que ces

Messieurs ecrivent sur mon compte. Pour parvenir ä avoir
de l'argent, je suis allee jusqu'a Lyon oü j'ai pris des

engagements pour tirer quatre mille huit cents francs, qu'il faut
que je fournisse pour ma part1. Je n'ai cependant pu obtenir
de m'assurer cette somme que pour la fin de cette annee.
ce qui va achever de mettre ces Messieurs de mauvaise

humeur, mais äl'impossible nul n'est tenu. Jevois bien que
la crainte qu'ils ont de perdre avec moi leurs avances les

empeche d'avancer; ce n'est pas le manque d'argent, c'est
le manque de bonne volonte. Faites-moi le plaisir amicale-
ment de me marquer tous les raisonnements biscornus qu'on
fait ä ce sujet chez eux. Je suis charmee de connaitre ä fond
toute leur mauvaise volonte ä mon egard. Je me reglerai
lä-dessus. En me perdant ils perdront le meilleur de leurs
amis. Le temps ne le leur fera que trop connaitre ; mais il
ne sera plus temps. Marquez-moi aussi si vous ne serez pas
fache que je conserve, s'il m'est possible, la portion que j'ai
avec eux pour vos enfants... J'avais engage M. Dutremont
ä mener avec lui un des plus habiles homines de 1'Europe

pour la connaissance des minerais, qui aurait donne bien de

la satisfaction ä ces Messieurs lorsqu'ils l'auraient vu en

Chamonix. Comme il est encore un peu malade d'une chute
cela retardera le voyage de ces deux Messieurs jusqu'a ce

qu'il soit en «Stat de se mettre en cliemin ; l'on compte que
ce pourra etre ä la fin de ce mois. Gomme je ne compte pas
etre du voyage, je chargerai M. Dutremont de parier pour
moi et me savoir redire le resultat de leur conference.
Suivant sa relation et la vötre je me ddterminerai pour
l'avenir. Je souhaite pour l'avantage de vos chers enfants

que tout se termine de bonne amitie. Si ces Messieurs con-
tinuent ä prendre le travers sur mon compte, ils se feront
plus de mal ä eux-memes qu'ils ne m'en peuvent faire.

1 Elle les emprunta de M. Perrichon.
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» Par bonheur pour moi je ne suis ni n'ai jamais ete dans
» la classe des paysans de Bex ä qui M. de Roverea peut faire
» sentir tout le poids de sa suffisance. Je crois qu'il aurait ete
» honorable pour lui de me soutenir et non de chercher ä me
» detruire, parce qu'il n'en viendra pas ä bout, et qu'il aurait pu
» s'epargner la peine, en ecrivant ä M. Dutremont, de s'exprimer
» en ces termes :

« Monsieur,
» Je ne sais point au reste ce que Mme la baronne De Warens a

» pu vous ecrire qui ait dü vous faire de la peine. Si je lui ai fait
» des plaintes, elle en devait prendre sa part, eile qui d'entree
» s'empara de vingt louis du premier argent remis au sieur Borel1,
» qui sans doute avait ses raisons pour les lui donner, quoique ce

» fut un argent sacre qui n'etait rien moins destine qu'ä payer ses

» dettes. »

» Voila un style qui en verite ne saurait qu'exciter ma com-
» passion apres la fapon dont je parlai ä M. Derovereaz et
» M. Dequartery pendant leur sejour ä Chambery. S'ils avaient
» eu autant de sentiment que de simples paysans ils m'au-
» raient offert en meme temps leur bourse. lis remporterent
» tout leur argent chez eux sans me faire la moindre olfre de

» service. Je me fis laisser vingt louis de leur argent par le
» sieur Borel et pour n'en avoir de l'obligationqu'ä eux-memes,
» j'en donnais avis ä St-Maurice par le premier ordinaire,
a Comme on ne m'a repondu rien ä ce sujet et qu'on en fit
» de grands reproches ä M. Borel; c'est ä lui que j'ai rendu
» l'argent, puisque c'est lui qui me l'avait prete. Je ne leur en
» aurai nulle obligation.

» II se plaint que le dit Borel leur doit sept ä huit
» cents livres. Si l'on compte rdgulierement c'est enx qui lui
» doivent et non lui ä eux, par les services qu'il a rendu dans

» l'etablissement, dont il est recompense par toutes sortes

» d'injures. Ce n'est pas le moyen de donner du courage et
» et d'inviter a bien faire ceux qui auront l'honneur de les

» servir. Je suis bien aise que vous sachiez de quoi il tourne
> pour que dans l'occasion vous puissiez leur repondre. Je vous

1 Le chef mineur et actionnaire.
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» avoue que je suis blessee au dernier point. Je vous prie de
» me marquer votre sentiment. Suivant votre determination
» je ferai voir ä ces Messieurs que je puis me passer d'eux. Je

» ne sais pas si dans la suite ils pourront aussi bien se passer
» de moi. Je souhaite de me tromper et j'ose avancer hardiment
» que je crois leurs lumieres trop bornees en ce genre pour
» faire tout ce qu'ils s'imaginent, sans le secours de personne.
» II y a vingt-cinq annees et plus que l'etude des minerais
» commence ä m'etre un peu connue. Je me Hatte qu'ils
» auraient du me conserver pour leur avantage, quant meme
» je n'aurais pas eu le sol. Si j'avais ete chargee de faire la
» preuve de leurs minerais ä la place de M. Quenec, j'ose
» esperer que j'aurais sü les tirer de l'incertitude oil ils disent
» qu'ils sont encore a ce sujet. Je puis vous assurer qu'ils ont
» en mains d'excellentes choses, dont il parait qu'ils ne veulent
» faire aucun usage que lorsqu'ils seront seuls... »

Mme de Warens venait de fermer cette lettre, lorsqu'elle
recut de M. de Roverea les lignes suivantes :

« Bex, ce 14 juiliet 1747.
» Madame,

» G'est pour avoir l'honneur de vous reiterer ce que M. Du-
» tremont a ete charge de vous aviser, que nous partirons d'ici
» pour nos mines de Chamonix le 17 de ce mois, au lieu
» duquel jour nous avons fixe mercredi de la semaine pro-
» chaine, 19me. Nous vous prions, M. M. de Quartery et moi, de
» le faire savoir ä nos associes de France et de Savoie 1, sou-
» haitant que tous puissent s'y rencontrer. Nous nous flattons
» en meme temps que vous n'attendrez pas, ni MM. du Tre-
» inont et Borel, que le procureur auquel nous avons donne
» charge de vous poursuivre pour vous obliger ä fournir vos
» contingents, execute sa commission. Nous esperons aussi que
» le dit Borel restituera ce qu'il nous a pris et que, par ces

» moyens, nous ne perdrons pas toute une campagne, dont une
» partie est ddjä passee, par ce defaut. »

1 Les associes paraissent avoir 6t6 a cette öpoque au nombre de huit.
jjme ,je "Vfarens. le chätelain et son frere Je capitaine de Quartery, M. de
Roverea, M. de Rivaz, M. Du tremont, Borel, chef mineur interesse, et
peut-6tre M. Perrichon.
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Comme sa lettre n'etait pas encore expediee, Mme de Warens

put encore y ajouter le 21 juillet le post-scriptum ci-apres :

« Yous voyez, mon eher neveu, <pe que j'ai lieu d'esperer
» de la reconnaissance de M. de Roverea pour lui avoir mis
» en main une fortune assüree. 11 a eu la cruaute de faire
» cesser tous les travaux a la fin de l'annee derniere, de sa

» propre autorite, et a defendu a son facteur allemand de

» reconnaitre en rien nos ordres. Apres quoi, il se plaint que
» les travaux ne se font pas. S'il avait voulu laisser les choses

» sur le pied oh nous les avions dtablis, nous aurions aujour-
» d'hui dix inilie ecus de benefice. Reponse prompte, je vous
» prie, et, si vous etes sage, vous marquerez a M. de Roverea

» votre juste indigation de ses proeddds a mon egard. Je vois

» bien qu'il veut absolument une caution pour le montant de

» ma portion, qui est de 4,800 livres : si vous voulez l'etre,
» vous ne risquerez que de gagner et je vous passerai de suite
» une reconnaissance de compte a demi pour vous et vos
» enfants, et la dite soniine se prelevera sur les premiers
» profits, car je ne veux pas qu'il vous en coüte rien et je
» vous chargerai de ma procuration, si cela vous fait plaisir,
w pour la regie de la portion entiere. C'est la meilleure affaire
» que vous puissiez entreprendre, que je ne remettrais jamais
» ä d'autres de compte ä demi qu'k votre refus... »

M. Hugonin füt-il aussi sage que l'entendait Mme de Warens?

Temoigna-t-il a M. de Roverea une juste indignation au sujet
de ses precedes vis-ä-vis de cette dame Nous en doutons, car,
de ce qui reste de sa correspondance, on peut conclure qu'il
n'dprouvait qu'une mediocre confiance pour les talents industries

de sa tante. Gela se comprend lorsque l'on songe qti'il
etait parfaitement instruit de la chute de la fabrique de Vevey,

peu propre ä assurer son bon renom sur ce point. Gependant,
il s'estima oblige de tenter quelque chose pour arreter la
brouille et ecrivit a M. de Roverea, lui demandant la version
de sa partie de meme que les conditions que celle-ci posait

pour un rapprochement.

II recut de lui la reponse ci-apres :
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« Bex, le 9 aoüt 1748.

» Monsieur et tres eher cousin,

» Si Mme de Warens ne s'etait pas si intimement liee avec

» ceux qui n'en voulaient qu'ä notre argent, tenez-vous pour
» assure qu'elle n'aurait jamais ete recherchee de ma part, ni
» peut-etre de M. de Quartery, nonobstant le sujet legitime
» que nous avons de nous faire avoir raison. Et ee n'est pas
» sans peine, principalement par la consideration de ma cou-
» sine, vötre epouse, que je me suis prete aux demarches que
» nous avons faites. Mais il fallait, ou tout abandonner et

» soulfrir notre perte avec ces gens la, ou que Mme de Warens
» fut mise de la partie.

» Pendant que nous avons laisse faire paille des sommes
» d'argent que nous avons seuls fournies, ce n'dtait que fla-
» teries continuelles de sa part et nous n'avons pas plus tot
» ouvert les yeux et voulu mettre en ordre les affaires de la
» fabrique qu'elle s'est servie de toutes sortes de reproches,
» d'invectives et de menaces, croyant nous intimider. Yous
» voyez qu'elle vous ecrit et qu'elle continue sur le meme ton
» de notre pretendue insigne ingratitude. Gomme eile nous a
» si souvent ecrit qu'elle avait bien voulu nous cordre par
» preference cette fortune et ce Perou ä d'autres personnes,
» qui lui faisaient d'autres conditions, je vous prie de lui
)> ecrire que je suis pret ä perdre deux mille livres de Savoie
» des argents que j'ai actuellementdeboursepour cette fabrique
» si eile trouve quelqu'un qui me rembourse le surplus en se

» mettant ä ma place. Que je la lui abandonnerais en la meil-
» leure forme qui se puisse, avec ma part de tous les effets et

» les minerais tires, dont tout est en depot sur les lieux. Et
» quoique je n'aie pas vu MM. Quartery depuis quelque temps
» j'oserais assurer qu'ils lui feront les memes conditions.

» Ce qui a le plus etonne ces Messieurs et moi, dans la
» conduite irreguliere de cette dame au sujet de nos affaires,
» e'est le parti qu'elle a pris ä cor et ä cri contre nous
» pour Borel, ce voleur, qui ne s'est pas contente d'emporter
» une partie de nos argents, mais nous a, outre cela, porte
» dans ses comptes quantitd d'articles pour avoir ete payes,
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» lesquels il n'a jamais acquittes. Dont il se decouvre souvent
» des nouveaux, pour lesquels nous sommes harceles defagon
» que cela n'a pas de fin. Nous n'avons du reste aucune nou-
» velle de l'etat de notre proems, que ces Messieurs n'auraient
» pas manque de me communiquer. Je ne sais pas meme le

» nom de notre procureur... »

Si tot qu'il eut re?u cette lettre de M. de Roverea, M.

Hugonin s'empressa de repondre ä celle de Mrae de Warens.
De la prochaine lettre de cette derniero, datee de Chambery,
le 12 septembre 1747, ressort pour nous que non seulement il
s'etait acquitte de la commission dont son cousin l'avait
charge pour elle, mais qu'il avait aussi exprime l'opinion que
sa tante n'etait pas sans tort vis-ä-vis de ses associes. Mme de

Warens fut fächee de ce bläme. Elle lui ecrivit la lettre que
nous venons de commenter etdontvoici les prineipauxpassages:

« Monsieur et eher neveu,

» J'ai trouve votre chere lettre qui m'aurait remplie de

» consolations par le plaisir de recevoir de vos cheres nou-
» velles, si je n'avais eu la douleur de remarquer que vous
» vous etes laisse persuader ä ce qu'on vous a dit sur mon
» compte. Dieu m'est temoin que je n'ai jamais eu de pareille
» idde et qu'au contraire, j'ai etc portee d'un zele sincere
» pour tout ce qui peut interesser la satisfaction de ces

» Messieurs, ä qui je desire avec empressement la meilleure
» fortune dans leur entreprise. G'est un pur mesentendu qui
» est cause que leur ouvrage ne va point. Si je leur ai äcrit
» en faveur du sieur Borel, e'est que je sentais que cet
» homme leur etait necessaire et qu'ils auraient du conserver
» et Borel et Pomier le fondeur. La perte de ces deux hommes
» a fait perir leur entreprise; j'en suis au desespoir. Si ces

» Messieurs veulent se defaire de cet etablissement, qu'ils me
» donnent une commission par ecrit de leur chercher quel-
» qu'un pour les remplacer; je le ferai sans aueun interet
» que le plaisir de les servir Vous pouvez, en assurance,
» leur promettre de ma part que pourvu qu'on m'envoie une
» permission par ecrit, signee par eux, de leur chercher
» d'honnetes gens pour mettre en leur lieu et place et les
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» relever de tous lears engagements, je le ferai. Et si je
» reussis, ils me donneront pour ma peine ce qu'il leur plaira.
» Si je ne puis, ils ne perdront pas un sol. Mais s'il fallait
» faire le rabais des epingles qu'ils ont donnöes au Chapitre,
» je passerais outre...

» ...Je vous dirai, mon eher neveu, enlre vous et moi, que
» e'est le meilleur parti que ces Messieurs puissent prendre,
» attendu que je ne leur vois aucune disposition, ni aux uns
» ni aux autres, pour soutenir et faire aller comme il faut
» cette entreprise, qui demande de grands soins, beaucoup
» d'intelligence et la presence du moins d'un des associes,

» qui ait les lumieres et les connaissances necessaires pour
» mettre tout cela en valeur. Accordez-moi, mon eher neveu,
» une reponse prompte... »

Mis au fait des nouvelles offres de leur associee, MM. de

Roverea et de Quartery ne prirent pas celles-ci au serieux. lis
connaissaient maintenant le peu de credit dont jouissait
Mme de Warens et jugeaient ainsi qu'il lui serait impossible de

trouver ä leur place d'autres bailleurs de fonds. Dans ces

conditions, le plein pouvoir qu'elle demandait aurait pour
seule consequence de suspendre le proces en cours. C'etait
sans doute ce qu'elledesirait Malgie sa prieredune prompte
reponse, M. Hugonin negligea de l'instruire de l'accueil fait ä

sa proposition, ensorte qu'elle se vit obligee d'insister dans une
seconde lettre, ecrite le 23 decembre 1747. en ces termes :

« Je vous serai bien obligee si vous vouliez vous donner la
» peine de me marquer les dispositions de M. de Roverea et
» de M. de Quartery, au sujet de notre entreprise des mines
» de Chamonix. Je me propose de les voir ä Geneve dans le
» courant du mois de mai prochain. J'espere que nos disputes
» finiront des qu'il y aura de l'argent comptant sur jeu. J'ai
» eprouve la force du proverbe : « Point d'argent, point de
» Suisses». Ce n'est pas de ma nation que je dois attendre
» des graces. Ne leur temoignez rien de ce que je vous ecris,
» s'il vous plait. Servez-moi d'ami seulement en leur faisant
» connaitre qu'il est de leur interet, comme il est vrai, que
» nous vivions tous en bonne paix. Cela leur fera plus d'hon-
» neur qu'un proems au Senat. »

(A suivre.) A. de Montet.
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